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Le groupe VALOREM
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Présentation de VALOREM

EOLIEN
PHOTOVOLTAÏQUE

HYDROELECTRICITE
MARINE SOLUTIONS 

Fondée en 1994, VALOREM est une des sociétés
pionnières dans l’émergence du développement des
EnR en France.

VALOREM est l’un des derniers bureaux d’études
producteurs EnR encore indépendant.

2 filiales spécialisées

Groupe 
français 

indépendant

Opérateur 
multi-

énergies
520

salariés

184 M€
Chiffre 

d'Affaires
2 

filiales 
spécialisées

31 ans 
d’expertise

DEVELOPPEMENT 
DE PROJETS

Transport, 
Construction & 

Logistique

Exploitation & 
Maintenance
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Présentation de VALOREM

Zone du projet - Josnes



Le projet éolien de Josnes
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Le développement de projet
Les piliers de la faisabilité

GISEMENT RACCORDEMENT CONTEXTE LOCAL 
ET ENJEUX

ACCEPTABILITÉCONTRAINTES 
MILITAIRES
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Le développement de projet
Le potentiel éolien

Gisement :
Le gisement éolien est de 7 m/s à 105 m 
d’altitude (environ 25 km/h)

GISEMENT
Bon potentiel éolien
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Le développement de projet
Le raccordement

RACCORDEMENT
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Le développement de projet
Les secteurs de développement possibles sur la commune de Josnes

CONTEXTE LOCAL 
ET ENJEUX
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Retour de la DIRCAM du 29 mars 2022
- Partie 1 : KO  plan de servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome d’Orléans-Bricy (< 272 m NGF)
- Partie 2 : KO  tronçon du RTBA LF-R 149 A (< 150 m)
- Partie 3 : « la partie 3 ne présente aucune contrainte »

Le développement de projet
Zoom sur le contexte militaire
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Le développement de projet

Dimensionnement sur Josnes
 Entre 2 et 4 éoliennes à minimum 500 m
 Puissance : entre 3,6 et 6,2 MW unitaire
 Hauteur maximale en bout de pale : 180 m
 Interdistances entre les turbines : 3 à 5 diamètres 

en fonction de l’orientation des vents dominants 

Le contexte local et les enjeux

CONTRAINTES 
MILITAIRES
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Le développement de projet
Le contexte local et les enjeux

CONTEXTE LOCAL 
ET ENJEUX

Enjeux : 

 Proximité habitations : la distance réglementaire de 500 m sera respectée

 Accueil du monde agricole (propriétaires et exploitants) à explorer

 Enjeux environnementaux : pas de zones protégées à proximité de la zone d’étude. 
Les études environnementales ont caractérisé des enjeux locaux réduits

 Enjeux techniques : absence de contrainte militaire sur le secteur et distance réduite 
avec les futures éoliennes de Cravant

 Enjeux paysagers et patrimoniaux : Inscrit partielle du château de Cerqueux sur la 
commune de Josnes et présence de la vallée de la Loire (UNESCO)

En conclusion, le contexte local semble plutôt favorable
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Le développement de projet
L’acceptabilité du monde agricole

ACCEPTABILITÉ
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Le développement de projet
Analyse des variantes
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Le développement de projet
Variante finale
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LES ETAPES D’UN PROJET EOLIEN

Pré-faisabilité Conception

Instruction

ConstructionExploitation

Financement

Durée moyenne de développement d’un parc 
éolien en France :

8 ans

Démantèlement
ou rééquipement

6 à 12 mois 18 à 24 mois

18 à 36 
mois

8 à 15 
mois

6 à 18 moisau minimum 25 ans
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LES ETAPES D’UN PROJET EOLIEN

Pré-faisabilité Conception

Instruction

ConstructionExploitation

Démantèlement
ou rééquipement

Phase 1 : Pré-faisabilité | 6 à 12 mois

• Premier contact avec les élu.e.s
• Accord Foncier 
• Etude du potentiel éolien
• Analyse du potentiel de raccordement
• Identification des servitudes

Pré-construction
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LES ETAPES D’UN PROJET EOLIEN

Phase 2 : Conception | 18 à 24 mois

• Expertise environnementale et paysagère 
• Analyse acoustique
• Campagne mesure du vent
• Dossier d’études d’impacts
• Choix machines
• Implantation

Pré-faisabilité Conception

Instruction

ConstructionExploitation

Démantèlement
ou rééquipement

Pré-construction
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LES ETAPES D’UN PROJET EOLIEN

Phase 3.1 : Instruction | 18 à 36 mois                     
(sans recours)

• Procédure d’autorisation environnementale
• Enquête publique
• Décision du préfet

Pré-faisabilité Conception

Instruction

ConstructionExploitation

Démantèlement
ou rééquipement

Pré-construction
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LES ETAPES D’UN PROJET EOLIEN

Phase 3.2 : Pré-construction | 8 à 15 mois

• Contrat de vente de l’électricité 
• Signature des actes notariés
• Plan de financement
• Financement participatif

Pré-faisabilité Conception

Instruction

ConstructionExploitation

Pré-construction

Démantèlement
ou rééquipement
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LES ETAPES D’UN PROJET EOLIEN

Phase 4 : Construction | 6 à 18 mois

• Voirie, fondation, plateforme
• Installation des machines
• Raccordement au réseau

Pré-faisabilité Conception

Instruction

ConstructionExploitation

Démantèlement
ou rééquipement

Pré-construction
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LES ETAPES D’UN PROJET EOLIEN

Phase 5 : Exploitation  | au minimum 25 ans

• Production d’électricité 
• Suivi de l’exploitation
• Maintenance 

Pré-faisabilité Conception

Instruction

ConstructionExploitation

Démantèlement
ou rééquipement

Pré-construction
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LES ETAPES D’UN PROJET EOLIEN

Phase 6 : Démantèlement ou Rééquipement

• Démontage des machines 
• Remise en état du site ou mise en place de 

nouvelles machines
• Prise en charge des matériaux par les filières de 

valorisation

Pré-faisabilité Conception

Instruction

ConstructionExploitation

Démantèlement
ou rééquipement

Pré-construction



L’étude d’impact 
environnementale et le 
DDAE
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Le volet naturaliste
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Le volet acoustique
Volet acoustique

Mesures faites du 25/04/2022 au 25/05/2022 
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Le volet paysager
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Le volet paysager
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Les retombées pour le 
territoire
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Estimation de la production électrique
pour le territoire

Pour un parc éolien de 3 éoliennes (10,8 MW), une production électrique annuelle de 41 430 MWh (P50) est attendue

La production du parc éolien de Josnes 
couvrirait 34% des besoins électriques 
de la CCBVL (et 69% des besoins 
résidentiels) 

À consommation équivalente,
l’indépendance électrique de la
CCBVL passerait de 20.9 % en
2023 à 55 % en 2031

À consommation équivalente,
l’indépendance électrique de la
CCBVL passerait de 20.9 % en
2023 à 55 % en 2031

44,7 %

66 762
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Retombées économiques (3ème année après MSI)

Pour un scénario avec 3 éoliennes de 3.6 MW 

- TFPB : Taxe foncière sur les propriétés bâties

- CFE : Cotisation Foncière des Entreprises

- IFER : Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau

- CVAE : Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises

TFPB IFER CVAE CFE TOTAL

Josnes 12,3 19,2 3,1 0 34,6

Communauté de communes 
Beauce Val de Loire

0,5 47,9 7,8 6,2 62,4

Loir-et-Cher 0 28,7 4,7 0 33,4

Centre Val de Loire 0 0 0,2 0 0,2

Etat 0,4 2,9 0,5 0,2 4

TOTAL 13,2 98,7 16,3 6,4 134,6

Echelon administratif 
Montant (k€)



L’utilisation des chemins pour les besoins 
du chantier et l’O&M

2023

Signature d’une convention de servitudes pour l’utilisation 
des voiries pour le chantier et l’O&M

Pour un scénario avec 3 éoliennes de 5,7 MW 
• Voiries du domaine privé de la commune
3 000 € / éolienne / an 
 soit 9 000 € / an (pendant 30 ans)

• Voiries du domaine public de la commune
25 000 € / éolienne, paiement forfaitaire à la levée des 
conditions suspensives (75 000 €)
+
10 000 € / MW, paiement forfaitaire à la levée des 
conditions suspensives (171 000 €)
 246 000 € forfaitaire

Domaine public

VC n°2 dite de Lorges
VC n°3 des Grenouillères
VC n°4 dite de Cravant

Domaine privé 

CR n°1 dit du Haut Nord
CR n°2 de Lorges à Beaugency
CR n°7 dit des Grands Champs
CR n°12 dit des Murs
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Les mesures de plantations paysagères

189

754

711

161

TOTAL 3 526

Prenay

Ourcelle

Origny

Messilly

Lieu Linéaires (ml)

759

250

336

203

163

Josnes

Trugny

Toupenay

Lavau-Cerqueux

Isy



Les prochaines étapes

57



58

Finalisation de l’étude d’impact sur 
l’environnement (automne 2025)

Dépôt de la demande d’autorisation 
environnementale (hiver 2025)

Décision préfectorale (2027)

1

3

4

Les prochaines étapes

Instruction du dossier éolien (2026) et 
consultation du public

2



Sylvain BENOIST
Chef de projets EnR

Merci pour votre attention !

http://parc-eolien-josnes.fr/

Sylvain.benoist@valorem-energie.com 
Téléphone : 06 28 78 29 79


